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Conseil d’établissement   
L’assemblée générale de parents de l’école Notre-Dame du 18 septembre a élu trois 
membres au conseil d’établissement. Les parents de l’école Notre-Dame sont 
représentés par un total de cinq personnes élues. Ces membres du conseil 
d’établissement de l’année scolaire 2025-2026 sont : 
-Amélie Archambault (nouveau mandat de deux ans) 
-Marie-France Roy (mandat dont il reste un an) 
-Joanie Forget (mandat dont il reste un an) 
-Philippe Forest (nouveau mandat de deux ans) 
-Anne-Claude Belibi Awoua (nouveau mandat de deux ans) 
 
Notre prochaine rencontre du conseil d’établissement est le mercredi 15 octobre à 
18h30. Toutes les rencontres du C.É. auront lieu les mercredis soirs. Pour les dates à venir, 
veuillez consulter le site internet de Notre-Dame. 
 
Remerciements aux parents 
Nous désirons remercier les nombreux parents qui ont participé aux rencontres en soirée 
les 26 août (TSA, préscolaire et 1re année) et 18 septembre (2e année, 2e et 3e cycles). 
Leur présence est très appréciée. Elle est porteuse d’une belle collaboration et d’un 
gage de réussite pour leur enfant. Merci! 
 
30 septembre - Déclaration de clientèle 
La prise de présence officielle de la clientèle scolaire se fera le mardi 30 septembre. 
Donc, la présence de votre enfant est importante sans quoi vous aurez à compléter un 
formulaire d'attestation individuelle.  
 
Horaire administration 
L’administration de l’école est ouverte de 7h15 à 11h25 et de 12h25 à 15h15. Si vous 
devez venir chercher votre enfant durant l’heure du dîner, vous devez vous présenter au 
service de garde (côté rue des Prés).    
 
Période « d’accueil », 2e cloche le matin et retards 
La première cloche sonne à 7h35 dans la cour d’école. La deuxième cloche sonne à 
7h39. C’est à cette heure que les enfants entrent. Dès 7h40, leur présence est essentielle 
dans l’école pour bien commencer la journée. La période dite « accueil » fait partie des 
périodes d’enseignement dans la journée malgré le nom qu’elle porte. Les retards du 
matin ont presque disparu. Merci pour les efforts communs. 
 
Normes et modalités 
Nous vous invitons à consulter les normes et modalités des niveaux (1re à 6e année) de 
vos enfants. Ces documents sont distribués dans le but de vous informer des matières qui 
seront évaluées à chaque étape et de l’importance relative de chaque compétence. 
Sachez aussi qu’un changement sera effectué pour que les sciences et l’univers social 
soient évalués à chaque étape pour tous les niveaux. Ceci n’occasionnera pas de 
changement pour certains d’entre eux. 
 



Communication sur ClassDojo, c’est terminé! 
Veuillez noter qu’il est maintenant interdit de communiquer via ClassDojo pour des 
raisons de sécurité informatique et autres. Vous êtes donc invités à communiquer par 
courriel avec les membres de notre équipe. De plus, un délai de 24 à 48 heures est 
accordé aux enseignants et intervenants de l’école pour répondre à un message. Nous 
vous remercions de votre collaboration dans ce dossier. 
 
Portail Mozaïk et fiche santé 
Si ce n’est pas déjà fait, nous vous encourageons fortement à vous inscrire sur le portail 
Mozaïk. Celui-ci vous permettra de voir les bulletins, premières communications, état de 
compte, absences et bien plus.  
https://portailparents.ca/accueil/fr/ 
 
De plus, il serait important de compléter la fiche santé de vos enfants. En pièce jointe, 
vous retrouverez la procédure imagée. Il nous faut les informations le plus rapidement 
possible. Au besoin, vous pouvez nous contacter. Merci! 
 
Première communication 
Les premières communications des élèves de 1re à la 6e année, seront disponibles le  
15 octobre sur le portail Mozaïk sous l’onglet résultat/bulletin. Pour celles des élèves de 
maternelle, les premières communications seront dans leur sac. 
 
Paiement des effets scolaires 
Les parents qui ont oublié de payer les effets scolaires peuvent effectuer leur paiement 
en ligne ou au secrétariat en argent comptant, par débit ou crédit. 
    
Service de garde 
Il est important d’appeler au service de garde avant 14h pour tout changement ou 
modification de l’horaire de la journée. Pour ceux qui prévoient utiliser le service de 
garde de façon sporadique, il est important de compléter la fiche d’inscription 
d’avance. Le service de garde est ouvert lors des journées pédagogiques. Vous devez y 
inscrire votre enfant en appelant Sophie Astri 450-432-4472 poste 1. Le service de garde 
ouvre à 6h30 et ferme à 17h43. 
 
Dîneur à la maison 
Les élèves dîneurs à la maison doivent revenir à l’école seulement à compter de 12h25 
et se présenter à la porte du service de garde (située près de la rue des Prés côté cour 
d’école). Si votre enfant dîne à l’école exceptionnellement, vous devrez payer la 
surveillance de dîner au montant de 3.18$ par jour. Pour l’année, c’est 212.18$. 
 
Friperie 
Nous organiserons une friperie à l’école en novembre pour financer des activités 
spéciales pour les élèves tout au long de l’année. Cet événement est un grand succès 
à toutes les années. Vous pouvez participer à la préparation de notre friperie qui aura 
lieu les 26, 27 et 28 novembre en nous apportant vos dons de vêtements en bon état 
(femme, enfant et homme), objets et jouets. La collecte de dons se fera au secrétariat 
(entrée principale) à partir du 1er octobre de 8h à 11h et de 13h à 15h du lundi au 
vendredi. Merci d’avance pour votre participation en grand nombre. 
 
Bientôt l’Halloween…  

Vendredi 31 octobre prochain sera haut en couleur à l’école Notre-
Dame!  Plusieurs activités et surprises sont prévues : maison hantée, 
distribution de bonbons et bien plus encore! Nous attendons tous 
les élèves costumés pour cette belle journée de fête.   
Bien entendu, pour des raisons de sécurité et de valeurs éducatives, 
les masques et accessoires à caractère violent ne seront pas 
acceptés.   

 
Journée de la vérité et de la réconciliation 
Le 30 septembre prochain aura lieu la journée de la vérité et de la réconciliation. Alors, 
en cette journée, nous invitons vos enfants à porter un chandail orange afin de soutenir 
les communautés autochtones. 



Sorties préautorisées 
Nous désirons vous informer que, d’emblée, le conseil d'établissement (CÉ) a approuvé 
toutes les sorties qui ont lieu à l’intérieur des activités liées: 
- à la classe extérieure au Lac Jérôme 
- aux cours d’éducation physique (Côte-Parent, patinoire, etc.) 
- aux activités du SDG sur l’heure du diner ou après l’école (Côte-Parent, Lac Jérôme). 
 
Jeux libres et projet pilote 
Pour l’année 2025-2026, l’école Notre-Dame a été choisie pour un projet pilote appelé 
« jeu, développement, prévention ». Ce projet a pour but de mieux comprendre les 
interrelations entre le développement de l’enfant et les problèmes d’adaptation, de 
connaitre/comprendre les facteurs causaux et de proposer par la suite des solutions aux 
écoles/SDG, dont l’assouplissement des règles et des consignes. Il est donc possible que 
votre enfant puisse poser des actions dans la cour d’école qui étaient préalablement 
interdites.  
 
Exercice de confinement barricadé à venir à l’école de votre enfant : quoi faire en tant 
que parent? 
Un exercice de confinement barricadé est prévu à la mi-octobre. Les titulaires de classe 
commenceront sous peu à aborder ce sujet avec leurs élèves.  
Comment l’exercice se déroulera? 
Cet exercice portera essentiellement sur la mise à l’abri des personnes en un lieu désigné, 
excluant de ce fait, toute mise en scène impliquant une personne armée menaçante. 
Des policiers observateurs seront aussi présents pour voir à son bon déroulement.    
Comment préparer votre enfant à cet exercice? 
Il est possible que votre enfant discute avec vous de l’exercice de confinement 
barricadé ou qu’il ait des interrogations à ce sujet. Nous vous invitons à en parler avec 
lui et à lui mentionner qu’il est important de suivre les directives lors de l’exercice afin que 
celui-ci se déroule dans un climat de confiance et avec calme. 
Si vous avez des questions ou des inquiétudes, n’hésitez pas à communiquer avec 
l’équipe de l’école, la titulaire, le secrétariat, la direction ou les intervenants. 
 
*** Rappel important *** 
Quoi faire en tant que parent lors d’une situation réelle de confinement barricadé? 

 Ne pas vous présenter sur les lieux.  
 Ne pas tenter de communiquer avec votre enfant via message texte ou sur les 

réseaux sociaux. Vous devez savoir que le cellulaire de votre enfant lui est retiré 
lors du confinement barricadé pour éviter d’engorger le réseau cellulaire créant 
ainsi un mauvais fonctionnement des ondes, ce qui pourrait compromettre la 
communication entres les policiers. 
 

Nous comprenons l’inquiétude que vous pourriez vivre par rapport à la situation. 
Cependant, vous devez comprendre que les autorités compétentes sont en train de 
gérer la situation et toute présence supplémentaire pourrait compliquer les opérations 
et mettre en danger la sécurité des personnes sur place. Nous vous tiendrons informés 
de l'évolution de la situation dès que possible. Votre coopération est essentielle pour 
assurer la sécurité de tous. 
Pourquoi faire un exercice de confinement barricadé? 
Les policiers, tout comme les pompiers, collaborent depuis plusieurs années avec les 
établissements scolaires en matière de sécurité. Qu’il s’agisse d’exercices annuels 
d’évacuation en cas d’incendie ou d’exercices de confinement barricadé en situation 
d’urgence, tous poursuivent un objectif commun : assurer la sécurité des personnes 
présentes dans l’école.  
Partageant aussi à cet objectif, votre centre de services scolaire (CSSRDN) et les écoles 
qui en font partie souscrivent entièrement au Plan de réponse pour des établissements 
sécuritaires (PRES) élaboré par la Sûreté du Québec et adopté par le service de police 
de la Ville de Saint-Jérôme. Ce plan met tout en œuvre pour sensibiliser et informer le 



personnel et les élèves afin d’assurer une intervention policière optimale si une situation 
d’urgence, impliquant la présence d’un individu armé, survenait à l’école. Le personnel 
scolaire est formé par les policiers et participe à la préparation et à la réalisation des 
exercices de confinement barricadé.  
 
Interdiction de présence de chien aux alentours de l’école 
Il est interdit d’avoir un chien même en laisse sur le terrain de l’école. De plus, certains 
enfants craignent les chiens. Nous vous demandons donc de rester de l’autre côté de la 
rue avec votre chien lors des débuts et fins de journée. MERCI! 
 
Interdiction de fumer 
Il est interdit de fumer ou de vapoter dans les lieux publics, notamment sur les terrains 
d’un établissement d’enseignement.  Il est également interdit de fumer ou de vapoter 
dans un rayon de 9 mètres de toute porte et de toute fenêtre qui s’ouvre. Nous vous 
remercions de votre collaboration! 
 
Un nouvel animal à l’école en plus d’Élim 
Un chien MIRA en cours de socialisation, Élim, est présent dans notre école. De plus, un 
hamster est présent dans une cage dans une classe à l’étage. Pour tout commentaire 
face à la présence de ces animaux dans l’école, veuillez contacter la direction. MERCI! 
 

Nous vous souhaitons un bel automne! 
L’équipe de Notre-Dame 

 
   


